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OBLIGATION D'ASSURANCE QUALITÉ EN PROTECTION INCENDIE.  
 

Les bâtiments sont désormais classés par degré d'assurance 
qualité allant de 1 à 4: le projet  ainsi que sa mise en œuvre 
doivent être suivis par un responsable qualité compétent et 
dûment désigné.  

Le degré d'assurance qualité des bâtiments est défini dans la 
directive 11-15 mais la validation du degré d'assurance qualité 
d'un projet demeure de la responsabilité de l'autorité de 
protection incendie*. La proposition du degré d'assurance 
qualité doit être faite par l'architecte, le spécialiste ou l'expert 
en protection incendie. 

 

*La répartition de compétence entre l'ECA et les municipalités Vaudoises n'est pas impactée par le 
degré d'assurance qualité du bâtiment. 

 
CLASSIFICATION DES BÂTIMENTS EN FONCTION DE LA HAUTEUR 
TOTALE 
 

 

Les bâtiments sont désormais classés en fonction de leur hauteur totale et non plus en 
fonction du nombre de niveaux :  

 
Bâtiment de faible hauteur: 
h.totale  < 11 m.  

 

Bâtiment de moyenne hauteur: 
11m < h.totale < 30 m 

 

Bâtiment élevé: h.totale > 30m 

 

COMMENT IDENTIFIER LE DEGRÉ D'ASSURANCE QUALITÉ ? 
 
 

Dans la directive 11-15f sur l'Assurance 
qualité en protection incendie, aux 
articles 3.3.1 et 3.4.1, deux tableaux 
permettent d'identifier le degré 
d'assurance qualité:  

 

 

! le premier en fonction de l'affectation et 
de la hauteur du bâtiment,  
 

! le deuxième en fonction d'un risque 
particulier qui serait présent dans le 
bâtiment.  
 

! Le degré le plus élevé entre les deux 
tableaux doit être retenu.  
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ELABORATION DES PLANS DE PROTECTION INCENDIE 
 

Les plans de protection incendie nécessitent de définir les mesures de protection incendie, 
notamment:  

Les Unités d'utilisation, ensemble d'affectations similaires qui 
peuvent être réunies dans un même compartiment coupe-feu. 
Les voies d'évacuation, la résistance au feu des structures, des 
compartimentages coupe-feu, la signalisation des issues de 
secours, les installations techniques particulières qui représentent 
un risque... 
De déterminer les matériaux de construction combustibles qui 
pourront être utilisés dans le cadre du projet. 
Des exemples de plans de protection incendie sont disponibles sur notre site 
internet www.eca-vaud.ch rubrique "prévenir" et "téléchargements incendie".   
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DEMANDE DE DE PERMIS DE CONSTRUIRE : UN RESPONSABLE 
QUALITÉ DOIT ÊTRE DÉSIGNÉ. 

Degré AQ 1 Degré AQ 2 Degré AQ 3 

 

Responsable de l'ensemble 
du projet (architecte, 
directeur des travaux, ou 
spécialiste...). 

Plans de protection incendie. 

Spécialiste en protection 
incendie certifié AEAI ou 
agréé selon liste ECA-Vaud. 

Plans de protection incendie. 

Expert en protection incendie 
certifié AEAI ou agréé selon liste 
ECA-Vaud. 

Concept de protection incendie 
avec plans de protection incendie. 

 

 

En plus des documents usuels nécessaires à l'obtention d'un permis de construire il faut 
fournir * des plans de protection incendie et éventuellement un concept: 
Les plans doivent être explicites au regard de la caractérisation du bâtiment (affectations et 
hauteur), de son emplacement (distance de sécurité, accessibilité), de sa "caractérisation 
incendie" (unité d'utilisation, voies d'évacuation, compartimentage coupe-feu, matériaux de 
construction...) et des équipements techniques (éclairage de sécurité, désenfumage, moyens 
d'extinction, ...). 

Mission du responsable assurance qualité: 
Le responsable AQ répond de l'assurance qualité dans la planification, l’appel d’offres et la  
réalisation des mesures de protection incendie relatives à la construction, l'équipement, à 
l'organisation et à la défense incendie. Il certifie par écrit au moyen d’une déclaration de 
conformité, avant la réception de l'ouvrage par les propriétaires ou par l'autorité de protection 
incendie, que toutes les mesures de protection incendie prévues et nécessaires ont été réalisées 
intégralement et sans défaut. 

    

Les exigences de résistance au feu et de combustibilité sont désormais clairement 
dissociées et précisées dans deux directives distinctes: 

14141414----15 Utilisation des matériaux de construction.15 Utilisation des matériaux de construction.15 Utilisation des matériaux de construction.15 Utilisation des matériaux de construction.    
15151515----15 Distances de sécurité, systèmes porteurs et compartiments coupe15 Distances de sécurité, systèmes porteurs et compartiments coupe15 Distances de sécurité, systèmes porteurs et compartiments coupe15 Distances de sécurité, systèmes porteurs et compartiments coupe----feu.feu.feu.feu.    

    

La résistance au feu des systèmes 
porteurs, des parois et planchers 
formant compartiment coupe-feu sont 
maintenant réunies dans 3 tableaux (un 
tableau par classe de hauteur de 
bâtiment). Les installations sprinkler 
peuvent être prises en compte pour 
réduire les exigences (concept 
installation d'extinction). 
 

La nouvelle classification introduit le 
critère RF (réaction au feu) qui permet 
de simplifier l'utilisation des multiples 
classifications possibles selon les normes 
européennes. Une tabelle de 
correspondance avec l'ancienne 
classification AEAI existe dans la directive 
13-15. Le critère "cr" signifie "critique".  
L'utilisation des matériaux combustibles 
est notamment limitée en fonction de la 
hauteur du bâtiment et dans les voies de 
fuite.  
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 

Comment se former Spécialiste / Expert en protection incendie ? 
PPP 

Par exemple auprès de l'AEAI  http://vkf.ch rubrique formation. 
 

--------------------------------------- 
 

Où trouver un Spécialiste / Expert en protection incendie ? 
 

En consultant la liste des responsables qualités ECA-Vaud disponible sur notre site 
internet www.eca-vaud.ch rubrique "prévenir" et "téléchargements incendie". 

Le dossier de candidature pour devenir responsable qualité agréé de degrés 2 et 3 figure 
aussi sur le site à la même adresse. 

 

Durant une période transitoire 2015-2019 des personnes compétentes mais non certifiées 
par l'AEAI peuvent être reconnues en tant que responsable qualité de degré 2 et 3. 

La reconnaissance de ces personnes se réalise sur la base d'un dossier de candidature 
adressé à l'ECA-Vaud selon le règlement d'évaluation. 

 
--------------------------------------- 

 
Prenez également connaissance des nouveaux documents disponibles sur le site internet 
www.eca-vaud.ch rubrique "prévenir" et "téléchargements incendie": 
- Support didactique, concernant les modifications des prescriptions de protection incendie. 
- Plan de protection incendie, sur lequel figurent des exemples de mesures de protection 

incendie à indiquer lors des demandes de permis de construire. 
- Légendes pour plans de protection incendie, au format Autocad * DWG. 

 
--------------------------------------- 

 
CONTACT ECA VAUD 

Avenue du Général Guisan, 56. 1009 PULLY 
058.721.21.21 

prevention@eca-vaud.ch 
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